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JURYS 

Prêsidt11l tf Hom~nr ....... . 

p,iJ;J<nl <l/«li/ ........... . 

PrisiJc11/$ Ju Jury Jo 
Orplrions .................. . 

Pri:siJt11l du }my du Fan-
Jarc.s ........ ....... .. . . 

Prêsidtnl du Jury Jc.s flar
motliC$ 

Prbida1l Ju Jury do 
TrompdfC$ d "fromsxs 
JcChaSM. 

PrisiJtt1l du }my da Es.-
t11Jia11ti11m .....••••..•••.. .. 

M. Cabtid FAURÉ, Gtand Ctoix 
de la l..qion d'Honncut, mem· 
bre de l'Institut . 

M. André MESSAGER, o rr.cicr de 
la Légion d'Honneut. Prési 
dent de la Société des Autcurs
c:t Compositeurs dtamattque$. 

M . Alexandre CEORCF.S, com1>0· 
sitcur, Che\lalicr de 111 Légion 
d'Honneur. 

M. Henri UussER. Graod Prix 
de Rome, chd d'orchestre de 
~~~~~~~~\lalier de la Llgion 

M. Gabriel PARÈ3, ancâcn chef de 
Musique de la Car<lc llé1n1bli
caine. Chc\lalier de la Légion 
d"Honncur. 

M. Guillaume BALI.\', clld de 
musique de la Carde Républi
caine. Chc ... alicr de la Llogion 
d'Honncur. 

M. Alexandre Couw:TAI>~. de 
l'Opéta Cl dcsConcettsC.olonne, 
ex-soltJtc de la musique de la 
G1rdc Républicaine, officier de 
l'lnsl(UCIÎon Publ iqué. 

M. Laurent FANrAUU.1. officier 
d'AcadCrnâc. Prof' de mandoline 
au Consct\•atoirc de M1uscillc. 

DIRECTEUR CENËllAL ARTISTIQUE 
M. Albcr1 FRQ:\IMER 

Organiste. Orflciet de 11nstrnctioo Publtque 
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COMMISSAIRE GËNËRAL DU CONCOURS 
M. J.,n Rm 

Compositeur, Of6cier de l'lnstruction Publique 

COMMIS.SAIRES GËNËRAUX 

Pour l'A11gltterre . 

Pour la &lgiquc ..... ... ... . 

Pour fi tolie ............ . 

Pour la Suiuc ........... .. . 

M. T .Wl .OM John. vice-consul 
d'Angleterre, rue Maréchal
Foch, à Cannes. 

M. WVNCAARO. rue Stevin. Brux
elles. 

M. Oreste BAYA, via MOf'ghcn, S, 
à Turin. 

M. Rocu Jacq__ucs. rue des Lom
bards, 12, à Genève. 

COMITÉ D'ORGANISATION 
DU CONCOURS 

P1hidt11t ,mtral ...... . 

Vicc-pr6 idcr1ts .. .. .. .. . 

Secrltairc Ginéral .. 

M. André CAPRO!ll, maire de Can
nes, Conseiller génCral des Al
pc:s-Maritimcs, Officier de la 
Ugion d'Honncur. 

M. BoRCEAL, 1er .11djoint. 
M. le Docteur CAZAGNAIME 2nie 

adjoint. . 

M. Chatlcs ÜAllON, officier de 
l'l nstrnction Publique, ex-di
recteur de l'orphéon l'Avcnir. 
de Cannes. 
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S«ritaira oJjoinb ......... . MM. BtR.UrriCUIER et MoLINARD. 

M. SPINABELLI , Con$Cillcr muni-
Tri:soricr giniral ...... ..•••.• ~i-'H!:.i~~~alicr de la Légion 

T réwrier adjoint .... ....... . M. R1cc1. Conseiller municipal. 

COMMISSION ARTISTIQUE 

p,;,;J, .. 1 •·•··•••·••••••••••• •• ! M. Albert F ROMMEM. organiste, 
Officier de l'instruction Publi
que. 

COMMIS.SION DF.S FINANCES 

PrhiJcnl ........... ........... { M. Gumo1s. Conseiller munici
pal. 

COMMIS.SION DE LOGEMENT ET DE SËJOUR 

p,;,;J, .. 1 .. ... .. .. ...•••• . .. .•. ! MÛ~1~ic~cd;.·ï~:itl~:~t:~n~:bit~ 
que. 

COMMIS.SION DE PUBLICITË 

MM. ANDRIEU et B ucHARD. 

M. Paul CoouR, de !'Agence Ha
vas. 
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Cannes, le 1 ~r Juin 1924. 

Monsieur le Président, 

Mornicur le Dir«tcur, 

Nous avons l'honneur de vous adresser le R~vna1t du Grand 

Cot"IOOl.ltJ lntemaliooal d'Orp/,iom, Musi<µIO tfharmonit, Fanfares. 

Estudianlittas. Trompa de chasse el Trompttlcs, qui auta lieu à 

Cannes (Alpes-Maritimes). les 31 mai et I" juin 1925. 

Ln Ville <le Ciurnes serait heureuse de rcecvoir l'adhésion 
de votre Société. 

Par les soins qu 
0

elle apportera A l'organisation du Concours. 

et p.ar l'accueil iympathiquc de la population cannoise, elle espère 

vous prouver toute sa reconnaissance de vous voir prendre part 
à cette lutte artistique. 

/~ Stcrélairc ginérul, 

Chndes 0AHON. 
~j·Oiftt't,., de l'.,..,h.k.n l:A,-;, 

Ofloci.tJ.l'ln1U\Kli1on l'wbl'11ue 

le Maire : PrbiJml giniral. 

-S -

A. ÛPRON, 
Oll'if;..,drlol""*'d'I-..,.,.. 
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SOCIÉTÉS ARTISTIQUES 
DE LA VILLE DE CANNES 

Harmonie de Cannes. 

Union Chorale (Oiœur mixte). 

Assoc iation Beethoven (Société Symphonique). 

Musique des Sa1>eurs-Pompicrs. 

Lyre CannoiSt:. 

La Gaieté (Estudiantina), 

L'Edclweiss (Estudiantina). 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Of.J>.~JtIDtEl'•.'T 11ts 

Al..Pf.S.).WllTIMES 

V ILL E O E 

CANNES 

Grand Concours International 
d'Orphéons, Musiques d'Harmonie, 
- Fanfares, Es1udiantinas, -
Trompes de C hasse et Trompettes 

LES 31 MAI & 1- JUIN 1925 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL 

AR11CU P1u:.l\11ER 

Un Grand Concours lntemational d'Orphéons. MusK1ues 
d'Hnnnonic, Fnnfarcs. Estudiantinas, T rompes de chasse Cl Trom
J?eltCs aura lieu à CANNES (Alpes-Maritimes) à l'occas ion des 
Fêtes de la Pcnlccôtc, les 3 1 Mni et lu Juin 1925. Cc concours 
est placé sous le l-laut Patronage de la Colonie êtr'angère, de la 
Municipalité et des Autorités supéticurcs. 

T outes les Soctétés Music•lcs de France et de: l"Ettanger 
sont invitées ài y prendre part. 

/J!S Sociétb Musicale5 de Ccmt1e5 ne ccmcourrofll peu. 

ART. 2 

Ce Concours comprcndr1 : 

UN CONCOURS Dt: Lt:cruRr. A vut:: 
UN CoNCOURS o'ExkuTtON: 
UN Coz.;couRS o'Ho~Nt."UR. 



Orphéons, Harmonies, Fanfares, Estudiantinas 
Trompes de Chasse et Trompettes 

CLASSEMENT DES SOCŒtts 

ART. 3 

Les Sociétés seront ainsi classées : 

UNE D1v1s10N o'ExœLI.ENCE : 

U NE OtVISION SuPf.JUEURE ; 

UNE PREMIÈRE DIVISION : 

UNE DEUXIEME DIVISION ; 

UNE TROISIEME D IVISION. 

La Divisions d'ExcELLL'ô'CE et SuPUIEURE, la PREMI ERE et 
la D EUXIEME D 1v1s10N comprendront cNcunc deux scc:t ions. 

1 
1"' Sect ion : Sociétés ayant déjà concouru dans cette section . 

et Sociétés ayant remporté un premier prix. ascendant dans la 
deuxième section. 

2- Section : Sociétés ayant déjà concouru dans cette sect ion. 
et Soc ié lés ayant remporté un premier prix 111ccndant dans la 
première section de la D ivision inférieure. 

T R01s1EME D1v1s10N 

Cette Division comprendra trois sections. 
Mime. obsvvalion qw ci·desms pour la prix ascmJonfs. 

Les Sociétés n'ayant jamais concouru seront classées: 

Celles des chefs-lieux J' arrornlisstmtnt , en PREMIERE Slcr10N: 

Celles des chefs-lieux Je canton, en DEUXIEME SECTION ; 

les aut res, en T ROISIEME SECTION. 

l ; i T oute Société pourra, s ur sa demande, être classée da ns une 
Division plus élevée. 

Lu Sections pourront être formia Je 1ro11pes suiuarit le 11ombre 
Ja Sodéth inscrilt.$. Le f raction11emtnt par 1roupe ne comtitue. en 
0 11t11nt manière, /c Jcgré ou la Jif/irencc Ju Sociétés. 



Concours de Lecture à vue 

ART. 4 

Ce Concours C$t ob/{falofre _pour lOUlet Jes Soctétês, à I' CX· 
~ ~eption des O~r.héora clas.sés tn Troisième Dfoision, pour lctquels 

- ~ 11 scrn facultat1. ~ 
Y Toute Société non dispensic du Concours de Lecture à Vue ~ ,,Jrl 001 par r1otre r~glemet1l, el qui, pour une cuust quelconque rie i y prhmlera J·~ 
~ \ pas, tlC pourra itre admise à prendre part aux autres épreuves. 

Le classement des Sociétés pour le Concouts à Vue, sera 
le même que pour celui d'Es.écution. 

j 1 Les Sociétés devront y prendre part avec tout le personnel ] 
concourant en exécution, ce, sous peine d 'cxdus M>o. 

~ 

ART. 5 

Les morceaux destiné$ à être lus scront remis aux Societês 

::u1::~~;!e:~n~l~~c:/~~;.~;Ji~~f i:~: l:S J ;;;:li;:'~ r:~:%~ 1 

ncr et prendre la tonalité. ( 
Pour les h~cs et les fanfares, la ~e sera supptimée. " 

ART. 6. 

Pour les Socié1és chorales les solfèges seront: 

A Quatre Parlie.s. pour les Divi1ion1 d'Excellence et 
Su périeure : 

A Ot:uX Parlies, pour les autres Divisions. 

ART. 7. 

Le même chef ne pourra diriger plusieurs Sociétés ayant à 
lire le même morceau. 

ART. 8. 

jl Les Sociétés qui se seront (a it ent endre devront rester dans 
~ le local du Concours jusqu'à la fin de l'exécution de leur Division. 

Il en sera de même pour le public qui voudrait suivre les épreuves 
de lecture à vue. 

_ ,, 

Concours d 'Exécution 

ART. 9. 

/ inédit, et d'un morceau la issé au choix des Sociétés, à la condit ion 
i ,/7~ Ce Û>ncours comprendra l'exécut ion d'un morceau imposé, 

/ que cclui·ci ne leur ait fait obtenir aucun prix dans un préœdent 
concours . 

Concours d 'Honneur 

ART. 10. 

Ce Concours est facultatif, et sera divisé comme suit : 

01v1s10N o;ExctLUNct: Toutes les Sections réunies. 
..=. I D1v1s10:-;: SUPERIEURE: T outes les Sections réunies. 

PRL'oUERE D1v1s1o!ll : T outcs les Sect ions réunies. 
DEUXIEME D1v1StON : T outes les Sect'°'1 s réunies. 
T ROISIEME DtYISION: Toutes les Sections réunies. 

ART. 11. 

l L'Cp!'euve du Concours d'Honn eu r consistera dans l'exé· 
j f cution d'un morceau inédit. 

t t N.-B. - W morceaux imPosh aux Concours d'Exécu- j 
J ; tion et d 'Honneur, seront envoyés à Ioules la Socii tél lrois 1 "L 

_ _,! J mois à r ooonce, le Ju mors 1925. A/in que œs morceaux 10ienl • , ..... • 
('!" I' 1 J\ w.si K>igneu.st:mt:t1I i luJiés r un que l'autre. il rH!, sera pas signalé 1,-/ 

! ~· , ' 'celui Jœant savir pour le Concours d'Honneur. A fis.sue Ju 
~ ~ C oncours à Vue le PrésiJmt Ju Jury J e chaque troupe, en pré. 

• \ stnœ de tous la Dirtdt:urs intirash, proddtTa au tirage au IOrl 
l . du morceau à uicutcr f>OUr le Concours J'Honmur. 

k. morceau impoli, J~ti~ au Concours d'l:lonneur, pour 
la ÛRPHEOXS DE u. TROISIEME D1v 1s 10N, disptmh Ju Concours 
de Lecture à Vue, sera rgalemenl tiré au sort aussitôt aprb ctlui 
de la DEUXIEME DIVISION, tl dans le mimt local. 

ART. 12. 
_,., ' ·l ··' J' Les Sociétés devront ind iquer, sur la feuille d'adhés ion, si \ J• .. · · .•èfles désil'ent prendre part au Con cou rs d'Honneur . 

, ... ·~-" ,,.~ 
1 _, 1 / •5 -
l ~ . \. .1 
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ART. 13. 

Sont exclus des morceaux laissés au choix des Sociétés : 
Ceux qui leur 11uraient fait obtenîr un prix quelconque dans un 
1>récédent concours : ln musique de danse proprement dite ( txcep
lio11 fa ite pour ICJ sl/cctiom tirées des ballets d'opéras ou autres) : 
les marches au pas redoublé, c1: en général. les morceaux choisis 
dans l'intention de faire briller des solistes, ou de couvrir par leur 
habileté, la faiblene de l'ensemble. 

ment~:,~e~~k~:n~ Ji~~rdi~:et~i:~~=~~éc~~~ d~~,= 
Directeurs et interprétés par les Sociétés qu'ils dirigent. 

Sociétés de Trompes de Chasse 
et Trompettes de Cavalerie 

ART. 14. 

sivem1:1 ~::'Jr;: i~~t;:i:= c~cR9:;:CMihé~r~:.'d~1ch:~:~ 
(Le taiauté sera admis). 

Les Fanfares de Trompettes seront exclusivement composées 
de Trompettes de cavalerie (sans pistons). Seront compris les 
lrompetlcs basses e t contte-bnues (cors, altos et batterie). 

ART. 15. 

Le classement de ces Sociétés s'effectuera d
0

après les règles du 

~~i::Cn7:dJii";~ic~~~t%~~ ili:~;q=: ~: J:1=io~:o~a~~ 
chaque division. 

Classement; ExcELLENCE; SUPERIEURE; PREMIERE 01v1s10N; 
DEUXIEME DIVISION ; TROISIEME DIVISION ' 

ART. 16. 

Les épreuves pour les concours de ces Sociétés seront les ::::= t~sci!csm=J~~~:1:i:~~:~j~~ et s'cffcc-

Concours de Lectute à Vue : Obligatoire pour toutes les 
Sociétés concourant en Division d'Exccllcncc, Division Supél'icurc 
et Premièl'e Division. Pour les autres Divisions il sera raculta1ir. 

- 16 - LN Spon.1 li CINIMI. - Le P4'1• • IA C .. f - Le Tr• aio 



Concours d'ûCcution(obligatoire): Comprenant l'cxécutàon 
d'un morceau imposi, irticlit et d'un morceau de choix n'ayant (ait 
obtenir aucun prix dans un précédent concours . 

Concours d'Honneur (Facul tat if): Comprenant l'exécution 
d'un morceau imposé i11Mil. 

AMT. 17. 

Le Concours d'Honneur comprendra deux groupe$: 
Praniu groupe: Division d'Excellence, Ja Divisàon Supérieure 

et la; Première Division réunies. 
Deuxième groupe: Les Deuxième et Troisième Divisions 

rêunies. 

ART. 18. 

Le Concours d'Estudlantinas comprendrn les catégories 
suiv3ontes: 

Divisi01u J"Ercellcnu el S11piricure, Première Division (I''" et 'è 
sections) et Dcuxim.e Division ( I""' et 2• sections). 

Dans toutes les catégories concourront les Sociétés exdusive· 
ment composées d'instruments à plectre et cordes pincéa tels que: 
mandolines, mandales, mandoloncellcs ou luths. mandolones. 
~uitarcs et guitarones. Seront tolérées : la .harpe et la contrebasse 
JOuéc à pizzicato. en remplacement du gU1tarone. 

Sont également tolérés, les instruments à percussion servant 
d'accessoires tels que: timbales. tri;mglcs, tMnbour de hasquc, 
dodu:ltcs cl caslagncltcs. 

AMT. 19. 

Le Concours d e Lecture à Vue est obligatoire pour 
toutes les catégories. Les parties sont manuscriles. 

Au Concourt d 'ûécution chaque société exécutera un 
morceau imposé et un morceau au choix n'ayant (ait obtenir 
aucun prix dans un concours prCcéclcnl . 

Le Concours d'Honneur (Facultatif) comprendra l'exé· 
cution d 'un morceau imposé inédit. 

l Concourront ensemble pour les prix rC$pccl irs : lu Divis ions 
d'Excellcnce et Supérieure réunies ; Première Division (sections 
réunies) ; Deuxième division (sections réunies). 

ART. 20. 

de ct:s~~~"r!c~:=J~ ~~tv:f!~~·~~e ~;ur.~~i:sddI~;";!: 
ses aut res art icles. 

- 18 -

Jury 

ART. 21. 

Les Jurys seront composés de membres choisis parmi les nota· 
hilités musicales frnnçaiscs et étrangères, compositeurs, profeiSeurs, 
chefs de musiques militaires et autres artistes musiciens dont la 
compétence sera de notoriété publique et dont l'indépcndanct Cl 
l'imparti•li1é scronl indiscutables. Ils seront organisés la veille 
du concours et se composeront chacun de trois à cinq membres. 

Ils seront plncès sous la prèstdencc d'honneur de 

M. GABRIEL FAURt 
membre de l'Institut 

et 

sous la présidence effect ive de : 

M . ANDRt MESS AGER 
Préstdenl de la Société des Auleurs et Composilcurs dramatiques 

Assistés de : 

MM. Alexandre Georges, compositeur et 
Henri Bus.ser, dlef <l'Orehestfe de !'Opéra, présidents 

clu Jury des Üq>héons: 
Gabriel Parès, ancien Chef de la Musi.9ue de la Carde 

llépublicainc. Président du Jury des Fanfares: 
Guillaume Balay, Chef de Musique de la Garde Répu· 

hilaiine, Président du J uty des H.atmonies; 
Alexand.re Courtade, cx·solis1e de la Musiq_uc de la 

Carde Républicaine, Président du Jury des Trompcl· 
tes el Trompes de chasse; 

Laurent Fantauu:i, Professeur de mandoline au Con. 
scrvatoirc de Marseille, Ptc.'.'Sident du Jury des E'.sl u· 
diant i11ns. 

AMT. 22. 

Cl,aquc J ury, une fois constitué. nommera son président et 
son SCCfétairc. Les jugements seront rendus i la majorité absolue 
des votx. Les décisions prises i l'unanimité seront mentionnées 
sur le di1>lômc. 

AMT. 23. 

Chnquc président de Jury devra faire remettre au Comité 
les appréciations de son groupe. 

- 19 -



ART. 24. 

En concourant, les Sociétés acceptent la compétence du Jury 
et reconnaissent la loyauté du concours. 

ART. 2S. 

Les contcstat K>ns et difficultés qui pourraient se produire 
au moment du concours seront jugées par le Jury. Si le Jury ne 
possède pas les éltmcnts nécessaires d'appréciation, il loisscra 
concourir la Société mise en cause et réservera la récompense 
qu'elle pourrait mér'itcr, jusqu'à ce que le Comité organisateur 
ait pris une décision à cc sujet. 

ART. 26. 

et no1:l f!i~aÏ;~t:~~l:~~~r~~ss t:il~é:~~~~e '!Jl~:.1~ ~·~;~~J:;; 
même qu'une Société M!rait seule, ne les décernera qu 'à tittc de 
premier, de deuxième ou de troistèmc prix, selon le mérite des 
exécutants. 

Si des prix ex-aqt.10 étaient décernés par le Jury dans les divi
sions où figurent des primes en espèces, la prime sert1it partagée 
entre les deux sociétés couronnées. 

Prix 

ART. 27. 

Les ptix con5Îstcront en ohjcts d'art, primes en espèces. 
couronnes, palmes, médaillea d'or ou de vermei l de différents 
moch1les. 

l Un diplôme sera affecté à chaque récompense; il sera signé 
r • pu le Jurr. et par le Préstdcnt du Concouts. . r~ ... fi Des diplôme~ de dircc:tion pourront êt re décernés aux d ircc· 

J • leurs les plu$ méritanls . 
/") . !• 

1 ;:, ) ART. 28. 

1 • .. :. Des primes en espèces. affectées •u Concours d'Honneur 
11\ seulement , seront décernées comme suit : 

Exa:u..cNCE 1er Prix : 
S«tiom riunia ]!: Prix : 

Orphfon1 Harmonies r •nflrts 

8.000 
3.000 

- .!O -

8.000 
3.000 

8.000 
3.000 



Orph~S /.tarmO#l"4t F•nlans l SUPERIEURE Jer Prix: 4.000 
St:Clions réunies 2• Prix: 1.500 

Ire DIVISION Jcr Prix: 2.500 
M:Ctions réunies 2' Prix: 800 
2me DIVISION 1er Prix: 1.500 
s«tions réunies 2• Prîx: 600 

3111e DIVISION Jer Prix: 1.000 
s«tions réunies 2• Prix: 400 

30 Prix: 200 

Estudiantinas 

DtVISIONS n'ExCELU:NCE Jer Prix: 
et S UPERIEURE réunies ze Prix : 

ire DIVISION Jer Prix: 
s«tions réunies 2me Prix : 

zme DIVISION 1er Prix : 
sutions réunies 2me Prix : 

Trompes Je Cham 

D1v1s10N o'ExcELLENCE 
DIVISION SUPERIEURE 

et J re DIVISION réunies 

zmc et 3me ÜJVISIONS 
réunies 

\Cr Prix : 
].C Prix: 
3~ Prix: 

1er Prix: 
ZC P rix: 
3c P rix: 

Trompe/les de Cavalerie 

D1v1s10N n'ExcELLENCE 
D1v1s10N SurERIEURt 

et 1 u D1v1s10N réunies 

2mc et 3111e DIVISIONS 
réunies 

1er P rix : 
ZC Prix : 
3c Prix : 

1er Prix: 
2e Prix: 
3e Prix: 

4.000 4.000 
1.5-00 1.500 

2.5-00 2.500 
800 800 

1.5-00 1.500 
600 600 

1.000 1.000 
400 
200 

1.5-00 fr. 
500 • 

1.000 fr. 
400 ' 
5-00fr. 
200 ' 

1.000 fr. 
400 • 
200 • 

5-00 fr. 
200 • 
100 • 

1.000 fr. 
400 • 
200 • 

500 fr. 
200 • 
100 • 

400 
200 

11 

NOT A, - Us sommes c./.dessus énoricéu, concernant les pri· 
mes en espèces, doivent être considérées comme des minima, le: Corr.ité 
se r~rvant la /aculli de les a11gme11ler, proportionndleme11t aux res
sources dont il pourra disposu au ,_moment du concours. 

ART. 29. 

Dans le c11.s où le Jury, après avoir décerné le nombre de prix li 
fixé, jugerait qu'une Société non couromJée, mérite néanmoins , 
une récompense, il pourra créer un prix de plus et le lui décerner. 
Mais cette faveur exceptionnelle ne pourra être accordée qu'à 
l'unanimité des membres du Jury. 

ART. 30. 

Les résultats du Concours à Vue, du Concours d'Exkution 

~~ ~~~=~c:'c~ba(~i'i~di' u~cr:0Ïe~ ~~i:i~~:r~és~ëi~~=ê:-~~Î:Î 
signé par le Président du 1ury, sera remis au Président du Comité 
général, sous pli scellé, lequel sera signé par les Directeurs des 
Sociétés concurrentes. Les déc isions du Jury ne seront communi
quées aux Sociétés qu'au moment de la distribution des prix . 

/fa ., / "? _ ART. 31. 

; I ·: , 'n Il sera décerné à chaque Société, au moment du défilé général, ! 
H' , ,.. ... , une médaille commémorative du Concours. 

,J/ ~- ...;_.. -
ART. 32. 

Une circulaire ultérieure fera connaître aux Sociétés prenant li 
part au Concours. la liste des prix. q ue le Comité général affectera 
aux différentes épreuves. 

Dispositions Générales 

• 4 ART. 33. 
"'\ - ~- ' 

_,('}.(/ ~,,. Une Société peut, sur sa demande, se faire inscrire dans unc ll t': ,~' 
·U" , div ision plus élevée que celle où elle s'est régulièrement classée, ' } .,,-1'1 

./ 

~.~r· "J:,· "ais, dans aucun cas, elle ne peut être inscrite dans une division 1111 ' 

~·:·"l j~!é~~~:~~~à ~=~~~ent ainsi choisi ne pourra être modifié pour 
l '7 

ART. 34. 

Toute fanfare ne devra comprendre que des instru ments en 

_,_) -



1 
cuivre. Il ne sera pas fa it de distinct ion entre les Sociétés possédanl 
des saxophones et celles n •en possédant pas. Les cont rchasscs à 
cordes ne seront tolérées que dans les Harmonies. 

ART. 35~. --=--- -
);'t 1~ Chaque Société devra remettre au Président du Jury, 

/) .. •7 au moment du concours, trnis partitions ou parties conductrices ;:.i du morceau la issé à son choix. 

:p.r,JI':·· - - - -- - -- J ART. 36. 

Chaque chanteur ou insltumentiste ne pom'l'a prcndfe part 
au concours qu'avec la Société à laquelle il appartient. 

Socil~"d~0~:t~~e 1~~1mJe ~~~~~ 1diGr~~~:. à01:c~~~iJii?:~15qj~ü: 
fasse régulièrement partie des deux Sociétés. 

Seront exclues du concours : 

10 T outc Sociél'<: collective, formée de plusieurs Sociétés ; 

'}!> T ou te Société qui se serait adjoint pour le concours. des 

~l~fri~:~~~=· fai:~:e~s ~é;:J\è~::Ue~~a~~~i~ d:ula iS:,~i~:écd!;~;: 
quaue mois au moins et n'assistant pas d'une façon effective aux 
répét itions de ladite Société ;i 

l 3° T oute Société dont les renseignements seront reconnus 
inclj.acts, Mani le jour, ou le jour même du Concours ; 

• 4° T oute Société comPO:sée c!e musiciens salari~ 

- , S0 Seront égall!ment exclues, lcSSociétés qui laisseront passer 
/. ~'- , leur tour d'inscription, pour ent rer en lice. à moins que ce fait ne 

...-:fA' •• J~ ·7 provienne du chef, qui, en cc moment même dil'igeant une Société 
1 /"'Y dans un autre local. ne pourl'ait ê tre présent. Dans ce cas. le Jury 

......., / l pourl'a intc'fvertir l'ordre d'audition. ~ _ -

- - 2.1 - L'Iie 5 1-Honot• I - L' ll• St~·M.fC\leril• - AutibHu - Ln Aclrtt1 
La P lq. du BeW.••.rd d u Mid.i 



Arrr. 39. 

! 
Dans le cas où une fraude ou une infraction au règlement 

~ aurait été commise p.ar une Société et ne serait reconnue qu'après ~ 
le Concours, le Comité organisateur rédigera une protestation qui ~ 

{-~ sera insérée dans la preisc orphéonique et dans la presse régionale. 

/ ' ~.~~:f,~~:k.b~~i~c~; di;{ô~~u q":Jl~ig'.~::i::~~':'é"J;:;.%:, 
An. 42:_. 

T outêSociété qui refusera en termes in;-onvenents l;;écom- -

b"~~:o~=:-~c d~i:t!.~~~~:~:Cf:, o~~i:u~f~=~ ·. 
Elle pourra, en outre, sur la demande du Jury. êt l"c exclue des con
cours futurs pendant un certain nombre d'années. Avis de cette 
exclusion sera donnée à la Municipal ité de la ville où existe le siège 
.social de la Société. _ 

ART. 41. 

Les Sociétés qui voudront prcndfc part 1u Concours, devront 
se faire ins.erirc avant le 15 Fbriu 1925, terme de rigueur, en 

J~1ë=:r!ë~!~!':'J! t·~~~teVi1?.ë:~~~).!~0i~~ë'd~ 
renseignements )ointes au présent règlement. lesquelles devront 
êtl'e complètement remplies et certifiée$ sincères et véritables par 
le Président et par le Direct eur de la Société. 

Ces signatures seront légalisées par le Maire. 

tion ~~i~te fi~éh~~ f~=~~~ ~:ra~h~~~~é~: d roit d 'inscrip-

Par son adhésion, chaque Société s'engage à se conformer 
strictement au règlement du Concours et aux modifications qui 
pourront y ~tre apportées. 

ART. 42. 

, Un commissaire sera a ttaché à chacune dei Sociétés prenant 
, ,,,;~• part a~ ~ncd~urs ;_i! sera chdargé de la receé".'oir à son arrivée et de / 

_.,. .r se tenir a sa 1spos1tion pen ant tout son s 1our. 
/.1 . / • . • • / Aussitôt une adhésion reçue, le Comité mettra la Société 
Vl J:} ~dhércnte en rapport avec le commissaire qui lui aura été désigné, 

/-~ 

>' et q ui aura à s 'cntendl'e avec. elle pour lui donner tous renseÎgnc-
J menl's ~t soit le séjour, soit le voyage, etc. 

Arrr. 43. 

Tous les frais de voy.,e, séjour, nourriture, logement , 
restent à la charge exclusive de chaque Société. 

- 26 -

Arrr. 44. 

~s. Soc,iét~ qui, ae_rès avoir donné leur adhésion ser4fent ,, ... ,,.v'. 
empccheet d au iatcr au Concours. devront en prévenir le Comité t1"/ / 
avant le 15 Avril 1925. Passé ce délai, elles seront respons..ibles 
des engagements pr'is en leur nom. 

"""-·~ k..-~~ t....,.i...'.4.-1.'./ 
Arrr. 4S. ....., .. 

_ L 'or'dre du ~nco~rs ser~ réglé.en pr~~ce du Comité orga. , , :>,• ~ 
msateur et .des dé~es de_ I Autorité municipale, par un tirqe w' ' 
au .~'} .qui ~ura heu le ~anche 1•' M a.ra 1925. Chaque C'* / 

1ete inscrite pourra se faire représenter à ce tirage. _ / • 

ART. 46 . 

Dans la huitaine qui suivra ce tirage un tableau de classement ] 1 
r divisions. sections et groupes sera adreslé à toutes les Sociétés , _,.#•""' 

dhérentes. (-• 
MM. les Présidents et Directeurs pourront le consulter et ~·· f 

ad rcucl' leurs réclamations au Comité, jusqu'au 1•' Avril 1925. • 
Passé ce délai, let réd11mations ne se ront plus admises et le classe-
ment sera constdéré comme cléfln it if. 

ART. 47. 

, , Les Sociétés • yant obtenu un premier prix au Concours ! 
d Honneur, seront tenues de se mettre à la disposition du Comité 

. dans le cas oil celui-ci c:roirait devoir organ iier des Concerts . 

ART. 48. 

nenc~~n~~~~~:~e 1: d~i~éu ~~~=~:~~use~er~~:;ia~"&:'é:J 
pour recevoir les réclamations q ue les Sociétés aura ient à lui 
transmettre. 

ART. 49. 

Un service médical permanent sera organisé dans un local 
spécial. 

ART. SO. 

Le Comité d 'organisation décline toute responsabilité en cas 
d'accidents pouvant survenir pendant le Concours ou clans lu 
locaux affectés au logement des Sociétés. 

-l7 -



ART. 51. 

Il 
Des dématches ont été faites auprès des Compognia Je Che· 

' mins Je Ft.r, qui ont accordé la réduction de 50 % .sur les prix des 

t r "" billets simples de place entière aux membre• acti(s des SoCiétés. 
De nouvelles et pressantes démarches sont fa ites actuellement 

/IL par le Comité, auprès des Compagnies de chemins de fer et de 
navigation, afin d'obtenir les plus grandes réductions po»ible. 
e t les facilités les plus larges pour le voyage des Sociétés aller' et 

1' retour. 
Les Societés recevront, en temps utile, des inslructions à cc 

(/ 1ujd. 

ART. 52. 

• } T oule Société aya nt aon logement assuré 1,>3r le Comité de 
.4 .. ' séjour dans ~1n des locaux s 'ciaux mis à sa disposition devra, 

{ ). / .. •1": à son a tr'Îvéc, rcm~ttrc au ë:mmiss.airc qui lui sera attaché. le 
4 >":. montant de ses rr .... de couchage. 

,,. f- -< ~ -
(~, • .''/ ART. 53. 

' ' 

' ~ Les Concoul'S sont fixés aînsi qu'il suit; 

1
l"ION ~;ma•Khe 31 Mai : CoNCOURS DE LECTURE A VuE e1 o'ExmJ.. 

i/ LunJi 1er Juif1: CoNCOURS o'HoNNEUR. Du1u: et 01STRIBU-

t/ T ION ÛtTICIELLE DES PRIX. y 
1 

U Di/îli t.St ob/igotoirt. 
T outes les Sociétés devront y prendre pari a vec leur personnel 

au complet, et leur banntère, sou$ peine de perdre leurs récom
p<nses. 

ART. 54. { l Un Ft.stil)(l/ Chor(l/ t l l1ulr11mtntal sera organisé par le Comi1é. 

f~
• 1 Il sera obligatoire pour tou~cs les SocUtis qi?ralu ~t J~ulr11mMfolt.s 

t' (HARMONiES), saur les Sociétés de la T ro1s1cmc D1v151on. 

,•J ~' même temps q ue Ica moreaux im posés, une composition rac1le, 
, 

1 

A cet effet, les Orphtons et les Harmonies recevront .. en 

fit -' que les Soc~tés seront tenues d'apprendte. 
,: ' • ,•' Le Comité d'organaution voulant iassurcr que l'étude de cc 

( l ... • · morceau d'ensemble n'aura pas été négligé pu les sociétés, 
1 

..,, ·' devront l'exécuter deva nt le Jury, avant le C:Oncours de Lecture 
,,.~ , 

1
.- à vue . 

• f· / / ,,,.,A.,,,. -· . .., , .f -· 28 -



Ao:r. 55. 
T oule exécutK>n chorale ou insttumtntalc est interdite dans 

les rues de la Ville. aux abords des lieux de Concours. 

Ao:r. 56. 
Le Programme détaillé des Concoun: et autres Fët·n. ainsi 

a~;,~~c~~~~~:~~n~~~~d~n~:~~: ~~,!c .. ~~i~nl rt'~o~~.r:=~~ 
des Sociétés. 

Cha9uc Société prend r engagement formel Je s'y conformer 
en cc qlll la concerne. 

Fête et Concours de Costumes Régionaux 

Le C.Omité du Concours, avec la collalx>ratton du Comité 
des Fêtes de CanncsJ organisera, pour le Lundi de Pentecôte, 
(tt juin 1925, une grande fête de CM:tumcs de la Région proven· 
çalc. Afin d'en amplifier le charme tt l'importance, les deux 
Comités réunis invitent toutes les Sociétés de Musique qui parti· 
cipcront à cc tournoi musical , de prendre une part active à cette 
manifestation, en entourant leur bannière d'un groupe. aussi 
impottant que possible, de damC$, jeunes filles et jeune! gens 
poilant le costume de leui iéQ:ion : les g:tou1>es <lcvtont ptcndtc 
pait au COilègc piévu pouf l'après-midi . 

Un juty choisi paimÎ les no1abili1és piéscnl es il. cette fête, 
décctnCin de nomhicux piix consista nt en ohjct s d 'att . hannièiCS 

:~.1;~~~~~;;><>~1iJ::':ccdl~ :;h::1J:'zèl~1~,~~Î1ec~,~~i.1a~i~~1 ~:~~ih~~'. 
ainsi. à la iéussite d'une fête otganisét: uniquement à leui intention. 

Les détails de cette manirC5tation Jetont réglés ultérteurcmcnt. 
Pour tous tcnscigncmcnts la contttrnml, s"a<lrc55Cr au 

Scc:rétariat gCnéral du Concours. à la Mairie de Cannes. 

C..nncs. le ltt Juin 1924. 

Pour le Comité d'organisali011 : 

Le Secrétaire Général : 

C11. DAHON. 
CM!Ôc"iotrde rl11>1_,;..p.,bJ;q... 

Le l'résKlent , A. CAPRON. 
~~Qd.L.VillWC...-. 

C-ilkt Cl"'nol dn A1Ptt-~4ri1i-. 
Offl(kr dtl.U.;...d'll-\lr 

E.~.l)W.,;".,. W 1'0.-......, l'A,v.'r. de C-

JO -

1 


	cannes_1925_003
	cannes_1925_004
	cannes_1925_005
	cannes_1925_006
	cannes_1925_007
	cannes_1925_008
	cannes_1925_009
	cannes_1925_010
	cannes_1925_011
	cannes_1925_012
	cannes_1925_013
	cannes_1925_014
	cannes_1925_015
	cannes_1925_016
	cannes_1925_017
	cannes_1925_018

